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2) L’alinéa 1) n’est pas applicable,

i) en ce qui concerne les programmes d’ordinateur, lorsque le programme 
lui-même n’est pas l’objet essentiel de la location et,

ii) en ce qui concerne les œuvres cinématographiques, à moins que la 
location commerciale n’ait mené à la réalisation largement répandue 
d’exemplaires de ces œuvres, qui compromette de manière substantielle 
le droit exclusif de reproduction.

3) Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1), une Partie contractante qui appliquait au
15 avril 1994 et continue d’appliquer un système de rémunération équitable des auteurs pour la 
location d’exemplaires de leurs œuvres incorporées dans des phonogrammes peut maintenir ce 
système à condition que la location commerciale d’œuvres incorporées dans des phonogrammes ne 
compromette pas de manière substantielle le droit exclusif de reproduction des auteurs.6,7

Article 8

Droit de communication au public

Sans préjudice des dispositions des articles 11.1)2°), 11*'M)1°) et 2°), 1 l'cr.l )2°),
14.1)2°) et 14*'M) de la Convention de Berne, les auteurs d’œuvres littéraires et artistiques 
jouissent du droit exclusif d’autoriser toute communication au public de leurs œuvres par fil ou 
sans fil, y compris la mise à la disposition du public de leurs œuvres de manière que chacun puisse 
y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit de manière individualisée.6 7 8

Article 9

Durée de la protection des œuvres photographiques

En ce qui concerne les œuvres photographiques, les Parties contractantes n’appliquent pas 
les dispositions de l’article 7.4) de la Convention de Berne.

6 Déclaration commune concernant les articles 6 et 7 ; Aux fins de ces articles, les expressions “exemplaires” et 
“original et exemplaires”, dans le contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles, désignent 
exclusivement les exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant qu’objets tangibles.
7 Déclaration commune concernant ! article 7 : Il est entendu que l’obligation prévue à l’article 7.1) ne consiste pas à 
exiger d’une Partie contractante qu’elle prévoie un droit exclusif de location commerciale pour les auteurs qui, en vertu de 
la législation de cette Partie contractante, ne jouissent pas de droits sur les phonogrammes. Il est entendu que cette 
obligation est compatible avec l’article 14.4) de l’Accord sur les ADPIC.
8 Déclaration commune concernant l’article 8 : Il est entendu que la simple fourniture d’installations destinées à 
permettre ou à réaliser une communication ne constitue pas une communication au public au sens du présent traité ou de la 
Convention de Berne. Il est entendu en outre que rien, dans l’article 8, n’interdit à une Partie contractante d’appliquer 
l’article 1 \u’.2).


